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[bookmark: _Toc228273461]Introduction : Les conflits d'usage et de voisinage de l'espace rural
André Torre introduit les travaux en posant un cadre analytique nécessaire à la compréhension des troubles de voisinage en milieu agricole, et rappelle d’emblée que l’espace rural ne saurait plus être appréhendé comme un ensemble homogène. Depuis 2020, sa définition par l’INSEE repose en effet sur deux critères - densité de population et degré de dépendance à un pôle d’emploi -, faisant ainsi apparaître une pluralité de ruralités, dont certaines – en particulier les espaces périurbains – concentrent une conflictualité accrue.
Dans ce contexte, il faut toutefois relativiser une perception largement entretenue par le débat public : les conflits directement imputables aux nuisances ordinaires générées par l’activité agricole demeurent marginaux. Les tensions les plus fortes portent davantage sur l’usage et la destination des sols, à la croisée des enjeux d’urbanisme, d’infrastructures, de projets agricoles ou énergétiques. L’hétérogénéité croissante des populations, la rareté du foncier et la superposition des usages (habitat, agriculture, environnement, loisirs) expliquent cette montée en tension.
Ces conflits mobilisent indistinctement associations, riverains, pouvoirs publics et agriculteurs eux‑mêmes, autour de sujets variés : plans locaux d’urbanisme, installation d’infrastructures (ex. : aéroport de Notre-Dame-des-Landes), projets « agro-industriels » (ex. : méthanisation, poulaillers), ou encore gestion de l’eau (ex. : Sainte-Soline). La contestation de ces projets est par ailleurs de plus en plus précoce, du fait d’un arsenal juridique permettant une opposition dite « préventive » par leurs opposants.
Il faut néanmoins souligner que le conflit ne peut être pensé comme un dysfonctionnement à éradiquer systématiquement, mais comme révélateur d’un réflexe humain face à la rareté et à la finitude des ressources, en particulier foncières. 

[bookmark: _Toc228273462] I - Une relation nébuleuse
[bookmark: _Toc228273463]A – ORBITES JURIDIQUES : L’ODYSSEE DE L’ESPACE 
[bookmark: _Toc228273464]Propriété et partage de l’espace
Me Eric Meiller propose de mettre en perspective les troubles de voisinage observés en milieu agricole avec le droit de propriété et, plus particulièrement, la théorie des servitudes à laquelle il a consacré sa thèse de doctorat. En remontant au droit romain, il rappelle que notre droit des biens s’est historiquement construit non pas sur l’idée d’une propriété absolue, mais sur des mécanismes de partage de l’espace, conçus pour organiser la coexistence des usages. Les servitudes, entendues comme des affectations imposées à un fonds plutôt que comme des droits subjectifs, constituent à ce titre un outil de régulation des conflits.
Cette logique, d’abord élaborée dans un contexte urbain, a progressivement irrigué le monde rural, marqué de longue date par des pratiques collectives d’usage et d’accès aux ressources. À rebours d’une vision contemporaine centrée sur la propriété exclusive, l’agriculture s’inscrit historiquement dans un modèle de superposition des droits, encore perceptible aujourd’hui dans des pratiques telles que la transhumance ou certaines occupations foncières liées aux énergies renouvelables.
Face à la densification des usages et aux collusions entre espaces agricoles et résidentiels, le recours aux notions classiques de priorité ou au trouble anormal de voisinage révèle toutefois ses limites. Me Meiller plaide alors pour une mobilisation accrue des instruments contractuels et des servitudes, appuyée notamment sur l’analyse économique des externalités. Ces mécanismes permettraient de dépasser une approche exclusivement contentieuse pour favoriser les compromis, en intégrant à la fois les nuisances et les bénéfices générés par l’activité agricole.

[bookmark: _Toc228273465]Atmosphère hostile à l’entrepreneuriat
Carole Hernandez-Zakine interroge l’existence d’un climat juridiquement hostile à l’entrepreneuriat agricole, à l’aune de la liberté d’entreprendre et de son encadrement constitutionnel. Partant d’un rappel de ses principes, elle souligne que cette liberté, dérivé de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789[footnoteRef:2], n’a jamais revêtu en agriculture un caractère absolu. De fait, elle s’exerce sous réserve de limitations justifiées par l’intérêt général, au premier rang desquelles figurent désormais la protection de l’environnement et de la santé publique. [2:  DDHC, art. 4.] 

Dès lors, le juge constitutionnel opère de manière constante un contrôle de proportionnalité entre ces exigences concurrentes, validant des atteintes substantielles à la liberté d’entreprendre dès lors qu’elles sont nécessaires, justifiées et proportionnées. Rappelons toutefois une évolution récente déterminante : la reconnaissance, par la loi du 24 mars 2025[footnoteRef:3], de l’agriculture comme activité d’intérêt général majeur et d’intérêt fondamental de la Nation. Cette consécration permet un rééquilibrage du rapport de force normatif, sans pour autant conférer à l’agriculture une primauté sur les autres objectifs constitutionnels. [3:  Loi n°2025-268 du 24 mars 2025 d’orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture, JORF du 25 mars 2025.] 

La jurisprudence récente, notamment constitutionnelle et administrative, illustre la limite de cette portée : l’intérêt général agricole est reconnu, mais demeure conditionné au respect du principe de précaution, à l’état des connaissances scientifiques et à l’existence de garanties procédurales. Ainsi, l’agriculture s’inscrirait aujourd’hui dans un régime d’« intérêt général dérogatoire », marqué par une multiplication des contraintes et des mécanismes de dérogation, soulevant la question d’une refondation plus structurelle du cadre juridique s’appliquant à l’activité agricole.

[bookmark: _Toc228273466]Décollage jurisprudentiel et corrections de trajectoire du législateur
L’intervention de Me Olivia Feschotte-Desbois détaille la construction et l’évolution récente du régime de responsabilité pour trouble anormal de voisinage, en retraçant son cheminement jurisprudentiel aboutissant à sa consécration législative. Longtemps fondée sur la responsabilité du fait personnel, cette théorie s’est progressivement autonomisée, jusqu’à un arrêt fondateur du 19 novembre 1986[footnoteRef:4], consacrant le principe selon lequel « nul ne doit causer à autrui un trouble anormal de voisinage ». Il s’agit désormais d’un régime autonome de responsabilité objective, indépendant de toute faute et du respect des réglementations applicables. [4:  Cass., 2e civ., 19 novembre 1986, n°84-16.379, Publié au bulletin.] 

Contrairement aux idées reçues, en partie du fait de son importante médiatisation, le contentieux relatif aux troubles sonores et olfactifs en milieu rural demeure quantitativement limité[footnoteRef:5], comme le soulignait André Torre dans son introduction. La notion d’anormalité, appréciée souverainement par le juge au regard des circonstances de temps et de lieu, y est centrale, comme l’illustrent les décisions relatives à l’extension substantielle d’exploitations existantes. [5:  20 décisions recensées entre 2012 et 2024 par Philippe Brun, avocat général à la troisième, puis à la deuxième chambre civile de la Cour de cassation.] 

Il existe toutefois des causes légales d’exonération, parmi lesquelles le principe de préoccupation tient une place de premier plan. A ce titre, la loi du 15 avril 2024[footnoteRef:6] marque un tournant en codifiant, d’une part, la théorie prétorienne du trouble anormal de voisinage à l’article 1253 du Code civil et en y insérant, d’autre part, une exonération spécifique pour les activités agricoles par renvoi à l’article L.311-1-1 du CRPM nouvellement créé. Cette exception agricole demeure toutefois encadrée : toute modification substantielle ou aggravation des nuisances reste susceptible d’engager la responsabilité de l’exploitant, confirmant le rôle déterminant du juge dans l’équilibre entre activité agricole et voisinage. [6:  Loi n°2024-346 du 15 avril 2024 visant à adapter le droit de la responsabilité civile aux enjeux actuels, JORF du 16 avril 2024. ] 


[bookmark: _Toc228273467]De la gravité des conflits de voisinage et de juridiction
Me Frédéric Rocheteau invite à s’interroger sur la pérennité de cette construction prétorienne de la théorie du trouble anormal de voisinage au XXIe siècle, alors qu’elle est confrontée à de nouveaux objectifs d’intérêt général -notamment de protection de l’environnement- et placée sous le contrôle de juridictions internes comme internationales. Dans ce contexte, le temps ne serait-il pas venu de réformer ce régime, échappant encore et toujours à toute forme de fondamentalisation ?
En droit interne, la décision du Conseil constitutionnel du 8 avril 2011[footnoteRef:7], rendue à propos de la règle de la préoccupation, apporte à ce titre une clarification bienvenue : si la responsabilité civile bénéficie d’une protection constitutionnelle lorsqu’elle est fondée sur la faute, tel n’est pas le cas de la responsabilité objective issue des troubles anormaux du voisinage. Cette distinction confère ainsi au législateur une latitude importante pour aménager, restreindre ou hiérarchiser ce régime, à condition que les limitations apportées soient justifiées par un motif d’intérêt général et proportionnées. [7:  Cons. const. n°2011-116 QPC du 8 avril 2011.] 

L’analyse se prolonge sur le terrain conventionnel[footnoteRef:8]. Etant observé que la Convention ne consacre pas un droit à l’environnement en tant que tel, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme appréhende les troubles anormaux susceptibles de l’altérer selon une logique exigeante, fondée sur un seuil de gravité élevé et une mise en balance explicite des intérêts en présence, ménageant de fait une importante marge d’appréciation aux États.  [8:  Convention européenne des droits de l’homme, garantissant le respect de droits et libertés fondamentales au sein des 46 Etats signataires, dont les 27 Etats membres de l’Union européenne. ] 

Libérés des freins de l’inconstitutionnalité et de l’inconventionnalité, ne pourrait-on pas plaider pour une subsidiarité accrue de la théorie, en particulier lorsque l’activité en cause a déjà fait l’objet d’un contrôle administratif approfondi, notamment au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Dans ce contexte, l’intégration de l’intérêt général, et en particulier de l’intérêt général majeur attaché à l’agriculture depuis la loi du 24 mars 2025[footnoteRef:9], apparaît comme une évolution nécessaire de l’appréciation judiciaire de l’anormalité du trouble, afin de réconcilier protection du voisinage, action publique et sécurisation des activités économiques. [9:  Op. cit.] 


[bookmark: _Toc228273468]B – BIG BANG D’INTERETS ENTRE AGRICULTEURS ET VOISINS
[bookmark: _Toc228273469]Table ronde : Pesanteur des contentieux et insécurité juridique
Cette table ronde prolonge les analyses juridiques en se concentrant sur les effets concrets des contentieux relatifs aux troubles anormaux de voisinage sur les exploitations agricoles, en particulier dans le cadre de projets de diversification tels que la méthanisation. Elle met en lumière un paradoxe récurrent : des projets, bien que conformes au cadre réglementaire, peuvent néanmoins générer une forte insécurité juridique, économique et humaine pour les exploitants.
Le témoignage de Victor Rabier, agriculteur et porteur d’un projet de méthanisation, illustre ces tensions. Malgré des choix d’implantation prudents et une conformité administrative, le projet a fait l’objet d’un recours administratif porté par un collectif local, entraînant retards financiers, dégradation des relations sociales et répercussions sur les pratiques professionnelles et la qualité de vie des exploitants. Au‑delà du contentieux stricto sensu, l’exploitant décrit un climat de surveillance permanente et de suspicion, révélateur d’une conflictualité diffuse et durable.
À l’échelle nationale, Emma Tresse souligne la diversité des cas remontant du terrain, touchant tous les types de productions et de territoires. Les litiges portent principalement sur les nuisances sonores, olfactives ou liées aux travaux agricoles. Le syndicalisme privilégie une stratégie précontentieuse : accompagnement psychologique et juridique, rappel des droits et obligations des exploitants concernés, dialogue avec les riverains et recherche de compromis afin d’éviter l’escalade judiciaire.
L’analyse de Me Franck Barbier met en perspective ces situations en soulignant l’évolution du contexte rural : renforcement des normes environnementales, amélioration des pratiques agricoles et encadrement de l’urbanisation ont globalement contribué à réduire certains conflits, sans les faire disparaître, notamment dans les zones littorales et périurbaines. Il met en évidence des stratégies contentieuses parfois usantes, combinant recours juridictionnels et pressions administratives sur les entreprises agricoles.
Les échanges convergent vers plusieurs leviers mobilisables par les éventuels concernés : s’assurer de la conformité réglementaire rigoureuse de son activité ou projet, anticiper les évolutions de l’exploitation, communiquer de façon précoce et continue, mettre en place des dispositifs d’information réciproque avec les riverains et, si nécessaire, ne pas hésiter à prendre l’initiative d’avoir recours aux outils juridiques permettant de stabiliser les relations de voisinage. La table ronde met ainsi en lumière la nécessité de dépasser une approche strictement contentieuse pour privilégier des mécanismes de prévention et de résolution amiable des troubles.

[bookmark: _Toc228273470]II – Une galaxie de possibilités : de nouveaux espoirs ?
[bookmark: _Toc228273471]A – LES LOIS DE L’ATTRACTION
[bookmark: _Toc228273472]Limiter spontanément les interférences
Mathilde Hermelin-Burnol apporte un éclairage empirique sur les mécanismes ordinaires de prévention des tensions de voisinage, en se plaçant délibérément en amont du contentieux. À partir d’enquêtes de terrain menées dans l’aire urbaine de Poitiers et portant sur la perception des traitements phytosanitaires en grandes cultures et en viticulture, la géographe montre que les conflits ouverts demeurent rares, tandis que les tensions à bas bruit sont fréquentes et intériorisées par les agriculteurs, se manifestant par des anticipations et des stratégies d’évitement.
L’analyse met en évidence un paradoxe : alors que les agriculteurs redoutent les réactions des riverains, ces derniers n’ont généralement qu’une connaissance limitée des pratiques agricoles, et tendent à sous‑estimer tant la fréquence que les risques associés aux traitements phytosanitaires. Les inquiétudes les plus marquées émanent souvent des riverains les plus anciens, mais s’expriment rarement sous une forme conflictuelle, au profit d’une posture empathique à l’égard des exploitants.
Face à cette situation, les agriculteurs développent des ajustements spontanés, non systématisés et très localisés : décalage de la période de traitement (i.e. tôt le matin ou tard le soir), création de zones tampon, haies ou jachères, information des riverains les plus proches. Ces pratiques visent moins à réduire l’exposition qu’à limiter la visibilité des interventions, prévenant ainsi l’émergence d’un conflit. La communication, lorsqu’elle existe, demeure essentiellement interpersonnelle (ex. : porte‑à‑porte, SMS), est volontairement peu détaillée, afin de ne pas susciter d’alertes ou de demandes face auxquelles les agriculteurs pourraient se sentir démunis.
L’intervenante souligne enfin les inégalités structurelles induites par ces ajustements, leur coût reposant quasi exclusivement sur les exploitants, alors même que les causes des tensions relèvent de dynamiques foncières, urbanistiques et productives systémiques. Elle invite ainsi à dépasser une responsabilisation individuelle des agriculteurs pour penser des outils collectifs de régulation des interfaces entre espaces agricoles et résidentiels.
[bookmark: _Toc228273473]Se mettre sur la même longueur d’ondes
Inès Bouchema revient sur la mise en œuvre des zones de non‑traitement (ZNT) et des chartes d’engagement des utilisateurs agricoles de produits phytopharmaceutiques, deux dispositifs hybrides situés à l’interface du droit de l’environnement, du droit administratif et du droit de la participation du public. Issues de la transposition de la directive de 2009[footnoteRef:10] relative à l’utilisation durable des produits phytopharmaceutiques, les ZNT visent à la protection de la santé des riverains en instaurant une distance minimale d’application des produits, tandis que les chartes ont été conçues comme un instrument d’accompagnement et d’information. [10:  Directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant un cadre d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable, JOUE du 24 novembre 2009.] 

L’analyse met en évidence une fragilité structurelle du dispositif des chartes. D’une part, celles‑ci relèvent d’un régime de police administrative environnementale déléguée, faisant peser sur les seuls agriculteurs des obligations de prévention et d’information sans réelle garantie opposable aux tiers en retour. D’autre part, leur élaboration a donné lieu à un contentieux nourri devant le juge administratif. Les décisions rendues depuis 2021 ont successivement censuré les chartes pour vices de forme, méconnaissance des exigences de participation du public et insuffisance des garanties offertes aux riverains, révélant les failles juridiques d’un outil initialement présenté comme consensuel.
La chercheuse souligne également la quasi‑uniformisation de ces chartes à l’échelle nationale, en contradiction avec leur ambition initiale de territorialisation du droit. Enfin, le choix de l’État de faire reposer la sécurisation des pratiques agricoles sur des engagements privés interroge, alors que la définition et la hiérarchisation des risques relèvent en principe de l’autorité administrative. Cette délégation contribue à entretenir une insécurité juridique, sans réduire durablement la conflictualité.

[bookmark: _Toc228273474]Médiation et conciliation : le centre de contrôle
L’intervention de Me Lionel Manteau met en évidence la place centrale des modes amiables de résolution des conflits dans les litiges de voisinage, en particulier lorsqu’ils concernent des activités agricoles. Le traitement de ces différends s’inscrit dans une logique de prévention et de désescalade, encouragée par le législateur afin de limiter le recours systématique au juge.
Cette évolution s’appuie sur un cadre législatif désormais bien établi. Les conflits de voisinage figurent parmi les litiges pour lesquels une tentative préalable de conciliation ou de médiation est exigée avant toute saisine du tribunal, en application de l’article 750‑1 du Code de procédure civile, issu des réformes successives de la justice[footnoteRef:11]. L’objectif poursuivi est des plus pragmatiques : favoriser des solutions rapides, adaptées aux réalités locales, et préserver des relations de voisinage appelées à se poursuivre dans le temps. [11:  Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, JORF du 19 novembre 2016 ; Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, JORF du 24 mars 2019.] 

L’intervention souligne également le renforcement du rôle du juge, chargé non seulement de trancher le litige, mais aussi d’orienter activement les parties vers le mode de résolution amiable le plus approprié. Ce changement traduit une évolution de la culture judiciaire, le procès n’étant plus envisagé comme la réponse immédiate au conflit, mais comme une solution de dernier recours.
Enfin, Me Manteau rappelle la nuance entre conciliation, assurée par un conciliateur de justice, et médiation, conduite par un tiers facilitateur indépendant. Ces démarches, bien que souples, n’en demeurent pas moins sécurisées, les accords trouvés pouvant être formalisés - notamment par un acte d’avocat -, garantissant ainsi leur efficacité juridique et leur pérennité dans la gestion des relations de voisinage.

[bookmark: _Toc228273475]B – AGRICULTEURS ET VOISINS, PASSER A LA VITESSE LUMIERE
[bookmark: _Toc228273476]Table ronde : De l’acceptabilité à l’appropriation, changer de dimension
Cette seconde table ronde déplace le regard vers les conséquences humaines, territoriales et organisationnelles du climat de conflictualité s’installant entre agriculteurs et voisins. Elle explore le passage d’une logique d’acceptabilité, souvent défensive, à une logique d’appropriation collective des projets, nécessaire à leur inscription durable dans les territoires ruraux.
Le témoignage de Géraldine Marichal, agricultrice productrice d’œufs en Seine‑et‑Marne, illustre de manière concrète la nature des troubles de voisinage, le plus souvent diffus et ordinaires : odeurs, bruits, trafic des engins, perception paysagère. Ces tensions s’inscrivent dans un contexte de transformation profonde des campagnes, marqué par une cohabitation entre habitants peu familiers des pratiques agricoles et exploitants soumis à des contraintes accrues. L’expérience de terrain souligne l’efficacité de leviers a priori simples : disponibilité, dialogue direct, pédagogie, et surtout anticipation des réactions locales, que l’éleveuse a pu mettre en pratique au travers d’un chantier participatif de plantation de haies autour des bâtiments de son exploitation.
À partir de l’exemple des projets de méthanisation, Jacques Wiart montre que les controverses dépassent largement les seuls enjeux techniques. Trois registres dominent : nuisances, crédibilité environnementale et confiance dans les porteurs de projet. L’analyse converge vers un point charnière : les oppositions tiennent moins au contenu des projets qu’à leur mode de conception et de présentation. La concertation tardive rigidifie les positions, tandis qu’un dialogue initié en amont, alors que le projet reste modulable, transforme parfois la contestation en contribution.
Les travaux présentés par Caroline Granier mettent ces dynamiques en perspective avec les conflits observés dans le cadre de projets industriels. Concentrés sur certains secteurs, notamment l’énergie, ils relèvent moins d’un simple réflexe de refus local que d’une exigence accrue de cohérence, de transparence et de quête de sens. Les dispositifs institutionnels de concertation, jugés trop descendants, sont souvent complétés par des espaces de dialogue informels et territorialisés.
Enfin, Olivier Malinaud inscrit ces constats dans une réflexion plus large sur la ruralité contemporaine. Selon lui, le véritable enjeu ne serait pas l’acceptation passive des projets, mais leur appropriation collective, impliquant partage des risques, coresponsabilité et confiance dans la durée. Les échanges convergent ainsi vers l’idée d’un nouveau contrat social entre agriculture et territoires, fondé moins sur la seule norme que sur une transformation des postures et des relations.

[bookmark: _Toc228273477]CONCLUSION
En conclusion, Me François Robbe met en perspective les enseignements de la journée en faisant émerger plusieurs constats. D’abord, une dilution de la notion de ruralité, désormais plurielle et difficile à appréhender, conjuguée à une segmentation sociologique croissante des espaces ruraux. Cette fragmentation nourrit des incompréhensions entre habitants et agriculteurs, dans un contexte où l’exploitation agricole demeure un lieu de travail tout en s’inscrivant dans un cadre de vie commun.
La conclusion insiste ensuite sur les limites des réponses législatives, souvent qualifiées de symboliques, incapables de régler des conflits profondément ancrés dans des réalités locales. Face à l’éclatement des expressions de l’intérêt général, la solution ne peut être uniquement normative. Elle pourrait alors résider dans des outils de planification, de concertation et de dialogue de proximité, ainsi que dans une communication précoce et continue.
Enfin, ces échanges sont révélateurs de l’évolution du métier d’agriculteur, aujourd’hui comparable à celui d’un chef d’entreprise s’inscrivant dans un territoire, appelé à intégrer production, information, relationnel et insertion locale dans l’exercice quotidien de son activité.

Matthieu FRICOU 
Responsable Droit et Gestion de l’entreprise agricole

Gabrielle DUFOUR
Responsable Energie et Durabilité des systèmes
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